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Partie I : 
 

Normes de référence 
 
 
 

CONSTITUTION DE 1958 
 
 
T itre II. – Le Président de la République 

- Article 6 
1

Le Président de la République est élu pour cinq2 ans au suffrage universel direct. 
Les modalités d’application du présent article sont fixées par une loi organique. 
 

- Article 7 
3

Le Président de la République est élu à la majorité absolue des suffrages exprimés. Si celle-ci n’est 
pas obtenue au premier tour de scrutin, il est procédé, le «quatorzième jour suivant»4, à un second 
tour. Seuls peuvent s’y présenter les deux candidats qui, le cas échéant après retrait de candidats plus 
favorisés, se trouvent avoir recueilli le plus grand nombre de suffrages au premier tour. 
Le scrutin est ouvert sur convocation du Gouvernement. 
L’élection du nouveau Président a lieu vingt jours au moins et trente-cinq jours au plus avant 
l’expiration des pouvoirs du président en exercice. 
En cas de vacance de la Présidence de la République pour quelque cause que ce soit, ou 
d’empêchement constaté par le Conseil constitutionnel saisi par le Gouvernement et statuant à la 
majorité absolue de ses membres, les fonctions du Président de la République, à l’exception de celles 
prévues aux articles 11 et 12 ci-dessous, sont provisoirement exercées par le président du Sénat et, si 
celui-ci est à son tour empêché d’exercer ces fonctions, par le Gouvernement. 
En cas de vacance ou lorsque l’empêchement est déclaré définitif par le Conseil constitutionnel, le 
scrutin pour l’élection du nouveau Président a lieu, sauf cas de force majeure constaté par le Conseil 
constitutionnel, vingt jours au moins et trente-cinq jours au plus après l’ouverture de la vacance ou la 
déclaration du caractère définitif de l’empêchement. 
«Si, dans les sept jours précédant la date limite du dépôt des présentations de candidatures, une des 
personnes ayant, moins de trente jours avant cette date, annoncé publiquement sa décision d’être 
candidate décède ou se trouve empêchée, le Conseil constitutionnel peut décider de reporter l’élection. 
«Si, avant le premier tour, un des candidats décède ou se trouve empêché, le Conseil constitutionnel 
prononce le report de l’élection. 
«En cas de décès ou d’empêchement de l’un des deux candidats les plus favorisés au premier tour 
avant les retraits éventuels, le Conseil constitutionnel déclare qu’il doit être procédé de nouveau à 
l’ensemble des opérations électorales ; il en est de même en cas de décès ou d’empêchement de l’un 
des deux candidats restés en présence en vue du second tour. 
                                                 
1

Loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962, article 1er. 
2Loi constitutionnelle n° 2000-964 du 2 octobre 2000. Ancienne rédaction : "sept ans". 
3

Loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962, article 2 
4Loi constitutionnelle n° 2003-276 du 28 mars 2003, article 12-I. Ancienne rédaction : "deuxième dimanche suivant". 
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«Dans tous les cas, le Conseil constitutionnel est saisi dans les conditions fixées au deuxième alinéa 
de l’article 61 ci-dessous ou dans celles déterminées pour la présentation d’un candidat par la loi 
organique prévue à l’article 6 ci-dessus. 
«Le Conseil constitutionnel peut proroger les délais prévus aux troisième et cinquième alinéas sans 
que le scrutin puisse avoir lieu plus de trente-cinq jours après la date de la décision du Conseil 
constitutionnel. Si l’application des dispositions du présent alinéa a eu pour effet de reporter l’élection 
à une date postérieure à l’expiration des pouvoirs du Président en exercice, celui-ci demeure en 
fonction jusqu’à la proclamation de son successeur.»

5

Il ne peut être fait application ni des articles 49 et 50 ni de l’article 89 de la Constitution durant la 
vacance de la Présidence de la République ou durant la période qui s’écoule entre la déclaration du 
caractère définitif de l’empêchement du Président de la République et l’élection de son successeur. 
 
 
T itre IV. – Le Parlement 

- Article 24 
   Le Parlement comprend l’Assemblée nationale et le Sénat. 
   Les députés à l’Assemblée nationale sont élus au suffrage direct. 
   Le Sénat est élu au suffrage indirect. Il assure la représentation des collectivités territoriales de 
la République. Les Français établis hors de France sont représentés au Sénat. 
 
 
T itre V. – Des rapports entre le Parlement et le Gouvernement 

- Article 39 
   L’initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement. 

   Les projets de loi sont délibérés en conseil des ministres après avis du Conseil d’État et déposés sur 
le bureau de l’une des deux assemblées. «Les projets de loi de finances et de loi de financement de la 
sécurité sociale sont soumis en premier lieu à l’Assemblée nationale.»

 6 «Sans préjudice du premier 
alinéa de l'article 44, les projets de loi ayant pour principal objet l'organisation des collectivités 
territoriales et les projets de loi relatifs aux instances représentatives des Français établis hors de 
France sont soumis en premier lieu au Sénat.»7

 
- Article 46 
   Les lois auxquelles la Constitution confère le caractère de lois organiques sont votées et modifiées 
dans les conditions suivantes. 
   Le projet ou la proposition n’est soumis à la délibération et au vote de la première assemblée saisie 
qu’à l’expiration d’un délai de quinze jours après son dépôt. 
   La procédure de l’article 45 est applicable. Toutefois, faute d’accord entre les deux assemblées, le 
texte ne peut être adopté par l’Assemblée nationale en dernière lecture qu’à la majorité absolue de ses 
membres. 
   Les lois organiques relatives au Sénat doivent être votées dans les mêmes termes par les deux 
assemblées. 
   Les lois organiques ne peuvent être promulguées qu’après la déclaration par le Conseil 
constitutionnel de leur conformité à la Constitution. 

                                                 
5

Loi constitutionnelle n° 76-527 du 18 juin 1976 
6

Loi constitutionnelle n° 96-138 du 22 février 1996, article 2 
7Loi constitutionnelle n° 2003-276 du 28 mars 2003, article 4 
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Partie II: 
 

Autres textes 
 

 

LOI N°2004-805 DU 9 AOUT 2004 LOI TENDANT A MODIFIER LA LOI N° 82-471 DU 7 
JUIN 1982 RELATIVE AU CONSEIL SUPERIEUR DES FRANÇAIS DE L’ETRANGER 

 
Article 1 
I. − Dans son intitulé et ses articles, la loi no 82-471 du 7 juin 1982 relative au Conseil supérieur des 
Français de l’étranger est ainsi modifiée : 
1o Les mots : « Conseil supérieur des Français de l’étranger » sont remplacés par les mots : 
« Assemblée des Français de l’étranger » ; 
2o Les mots : « du conseil » sont remplacés par les mots : « de l’assemblée » ; 
3o Les mots : « au conseil » sont remplacés par les mots : « à l’assemblée » ; 
4o Les mots : « le Conseil supérieur » sont remplacés par les mots : « l’assemblée ». 
 
II – Il est procédé aux mêmes modifications dans l’ensemble des dispositions législatives en vigueur 
relatives au Conseil supérieur des français de l’étranger. 
 
 
Article 2 
Les quatre derniers alinéas de l’article 1er de la loi no 82-471 du 7 juin 1982 précitée sont remplacés 
par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les sénateurs représentant les Français établis hors de France sont membres de droit de l’Assemblée 
des Français de l’étranger. Ils ne participent pas à l’élection des sénateurs. 
« Douze personnalités qualifiées en raison de leurs compétences dans les questions concernant les 
intérêts généraux de la France à l’étranger et des Français établis hors de France mais ne remplissant 
pas les conditions fixées par l’article 4 siègent à l’Assemblée des Français de l’étranger avec voix 
consultative. Elles sont nommées pour six ans et renouvelées par moitié tous les trois ans, lors de 
chaque renouvellement de l’Assemblée des Français de l’étranger, par le ministre des affaires 
étrangères. » 
 
Article 3 
Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 2 bis de la loi no 82-471 du 7 juin 1982 précitée 
et dans la seconde phrase de l’article L. 114-13 du code du service national, le mot : « permanent » est 
supprimé. 
 
Article 4 
Les annexes de la loi no 82-471 du 7 juin 1982 précitée sont ainsi rédigées :  
[voir la consolidation pour les deux tableaux annexés aux articles 1er et 3 de la loi n° 82-471] 
 
Article 5 
Avant l’article 4 bis de la loi no 82-471 du 7 juin 1982 précitée, il est inséré un article 4 bis A ainsi 
rédigé : 
« Art. 4 bis A. − Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque candidat ou liste de 
candidats. 
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« Le chef de la mission diplomatique située au chef-lieu de la circoncription électorale donne au 
déposant un récépissé provisoire de déclaration. Il lui délivre un récépissé définitif dans les quatre 
jours du dépôt de la déclaration de candidature si celle-ci est conforme aux dispositions en vigueur. Le 
refus d’enregistrement de la déclaration de la candidature est motivé. 
« Le candidat ou son mandataire ou, dans les circonscriptions où l’élection a lieu au scrutin de liste à 
la représentation proportionnelle, le candidat placé en tête de liste ou son mandataire dispose d’un 
délai de soixante-douze heures pour contester le refus d’enregistrement de la déclaration de 
candidature devant le tribunal administratif de Paris qui statue dans les trois jours. 
« Dans les circonscriptions où l’élection a lieu au scrutin de liste à la représentation proportionnelle, 
lorsque le refus d’enregistrement est motivé par l’inobservation des dispositions relatives aux 
conditions d’éligibilité ou d’inéligibilité ou à l’interdiction des cumuls de candidatures, le candidat 
placé en tête de liste ou son mandataire dispose d’un délai de soixante-douze heures pour compléter la 
liste à compter de la notification de ce refus ou de la notification de la décision du tribunal 
administratif confirmant le refus. 
« Dans les circonscriptions où l’élection a lieu au scrutin majoritaire, le candidat ou son mandataire 
peut, dans les mêmes conditions, remplacer son suppléant qui a fait l’objet d’une décision de refus 
d’enregistrement. 
« Si les délais mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du présent article ne sont pas respectés 
par le chef de la mission diplomatique ou le tribunal administratif, la candidature doit être enregistrée. 
« La décision du tribunal administratif ne peut être contestée qu’à l’occasion d’un recours contre 
l’élection. 
« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article. » 
 
Article 6 
Après l’article 5 bis de la loi no 82-471 du 7 juin 1982 précitée, il est inséré un article 5 ter ainsi 
rédigé : 
« Art. 5 ter. − Chaque ambassade pourvue d’une circonscription consulaire et chaque poste consulaire 
organisent les opérations de vote pour l’élection des membres de l’Assemblée des Français de 
l’étranger pour le compte de sa circonscription. Toutefois, en cas de nécessité, une ambassade ou un 
poste consulaire peut, par décret, être chargé d’organiser ces opérations pour le compte de plusieurs 
circonscriptions consulaires. » 
 
 
Article 7  
Les dispositions des articles 2 et 4 de la présente loi s’appliquent à compter des renouvellement 
triennaux de l’assemblée des Français de l’étranger. 
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LOI N°62-1292 DU 6 NOVEMBRE 1962 RELATIVE A L’ELECTION DU PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE AU SUFFRAGE UNIVERSEL DIRECT 8 (ART. 3) 

 
modifiée par les lois organiques n° 76-528 du 18 juin 1976, n° 83-1096 du 20 décembre 1983, n° 88-35 et 88-36 du 13 janvier 1988, n° 
88-226 du 11 mars 1988, n° 90-383 du 10 mai 1990, n° 95-62 du 19 janvier 1995, n° 95-72 du 20 janvier 1995, n° 99-209 du 19 mars 

1999, n° 2001-100 du 5 février 2001 et n°2004-192 du 27 février 2004.  
----- 

Article 3 
L’ordonnance n° 58-1064 du 7 novembre 1958 portant loi organique relative à l’élection du Président 
de la République est remplacée par les dispositions suivantes ayant valeur organique : 
 
I. -  
 Quinze jours au moins avant le premier tour de scrutin ouvert pour l’élection du Président de la 
République, le Gouvernement assure la publication de la liste des candidats9. 
 Cette liste est préalablement établie par le Conseil constitutionnel au vu des présentations qui 
lui sont adressées, dix-huit jours au moins avant le premier tour de scrutin, par au moins cinq cents 
citoyens membres du Parlement, des conseils régionaux, de l’Assemblée de Corse10, des conseils 
généraux des départements, de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon, du Conseil de Paris, de 
l'Assemblée de la Polynésie française, du Congrès et des assemblées de province de la Nouvelle-
Calédonie, de l'Assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna, maires, maires délégués des 
communes associées, maires des arrondissements de Lyon et de Marseille ou membres élus du 
Conseil supérieur des Français de l'étranger [il faudra lire : Assemblée des Français de l'étranger]. 
Les présidents des organes délibérants des communautés urbaines, des communautés d'agglomération, 
"les présidents des communautés de communes, le président de la Polynésie française et"11 les 
ressortissants français membres du Parlement européen élus en France peuvent également, dans les 
mêmes conditions, présenter un candidat à l'élection présidentielle12. Une candidature ne peut être 
retenue que si, parmi les signataires de la présentation, figurent des élus d’au moins trente 
départements ou "collectivités d’outre-mer", sans que plus d’un dixième d’entre eux puissent être les 
élus d’un même département ou "d’une même collectivité d’outre-mer."13. 
 Pour l’application des dispositions de l’alinéa précédent, les sénateurs représentant les Français 
établis hors de France et les membres élus du Conseil supérieur des Français de l’étranger [il faudra 
lire : Assemblée des Français de l'étranger] sont réputés être les élus d’un même département14. Pour 
l'application des mêmes dispositions, les députés et le sénateur élus en Nouvelle-Calédonie et les 
membres des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie sont réputés être élus d'un même 
département d'outre-mer ou "d’une même collectivité d’outre-mer"15. Pour l'application des mêmes 
dispositions, les ressortissants français membres du Parlement européen élus en France sont réputés 
être les élus d'un même département. Aux mêmes fins, les présidents des organes délibérants des 
                                                 
8 Loi adoptée par voie de référendum (application de l’article 11 de la Constitution). Résultats proclamés par le Conseil 

constitutionnel le 6 novembre 1962. Les articles 1 et 2 de cette loi portent révision des articles 6 et 7 de la Constitution. 
9 La décision du Conseil constitutionnel du 24 février 1981 (JO du 3 mars 1981, p. 681) précise que sont déterminés par 

voie de tirage au sort les ordres d’établissement de la liste des candidats et de la liste des présentateurs publiée au Journal 
officiel. 

10 article 1er de la loi organique n° 95-62 du 19 janvier 1995. 
11 article 194 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
12 article 1er de la loi organique n° 2000-100 du 5 février 2001. 
13 La rédaction de cet alinéa résulte de l’article unique de la loi organique n° 88-35 du 13 janvier 1988, de l’article 1er de la 

loi organique n° 88-36 du 13 janvier 1988 et de l'article 194 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004. 
14 Cet alinéa a été introduit par l’article 2 de la loi organique n° 88-36 du 13 janvier 1988. La mention finale "ou territoire 

d'outre-mer" a été supprimée par le 3°) de l'article 1er de la loi organique n° 2000-100 du 5 février 2001. 
15 Phrase ajoutée par l'article 228 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999, et réécrite par l'article 194 de la loi 
organique n° 2004-192 du 27 février 2004. 
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communautés urbaines, des communautés d'agglomération ou des communautés de communes sont 
réputés être les élus du département auquel appartient la commune dont ils sont délégués. Aux mêmes 
fins, les conseillers régionaux et les conseillers à l'Assemblée de Corse sont réputés être les élus des 
départements entre lesquels ils sont répartis selon les modalités prévues aux articles L. 293-1 et L. 
293-2 du code électoral dans leur rédaction en vigueur à la date de publication de la loi organique n° 
2001-100 du 5 février 2001 modifiant la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l'élection du 
Président de la République au suffrage universel16. 
 Le Conseil constitutionnel doit s’assurer du consentement des personnes présentées qui, à 
peine de nullité de leur candidature, doivent lui remettre, sous pli scellé, une déclaration de leur 
situation patrimoniale conforme aux dispositions de l’article L.O. 135-1 du code électoral et 
l’engagement, en cas d’élection, de déposer deux mois au plus tôt et un mois au plus tard avant 
l’expiration du mandat ou, en cas de démission, dans un délai d’un mois après celle-ci, une nouvelle 
déclaration conforme à ces dispositions qui sera publiée au Journal officiel de la République française 
dans les huit jours de son dépôt17. 
 Le nom et la qualité des citoyens qui ont proposé les candidats inscrits sur la liste sont rendus 
publics par le Conseil constitutionnel huit jours au moins avant le premier tour de scrutin, dans la 
limite du nombre requis pour la validité de la candidature18. 
 
 
II. -  
 Les opérations électorales sont organisées selon les règles fixées par les articles L. 1er, L. 2, L. 
5 à L. 7, L. 9 à L. 21, L. 23, L. 25, L. 27 à L. 43, L. 45, L. 47 à L. 52-2, L. 52-4 à L. 52-11, L. 52-12, 
L. 52-16, L. 53 à L. 55, L. 57 à L. 78, L. 85-1 à L. 111, L. 113 à L. 114, L. 116, L. 117, L.O. 127, L. 
199, L. 200, L. 202, L. 203, L. 385 à L. 387, L. 389 et L. 393 du code électoral dans leur rédaction en 
vigueur à la date de publication de la loi organique n° 2001-100 du 5 février 2001 précitée, sous 
réserve des dispositions suivantes : 
 Le plafond des dépenses électorales prévu par l'article L. 52-11 du code électoral est fixé à 
13,7 millions d'euros [14,796] 19 pour un candidat à l'élection du Président de la République. II est 
porté à 18,3 [19,764]20 millions d'euros pour chacun des candidats présents au second tour. 
 Les personnes physiques ne peuvent, dans le cadre de l'application des dispositions de l'article 
L. 52-8 du code électoral, accorder des prêts et avances remboursables aux candidats. 
 Les frais d'expertise comptable liés à l'application de l'article L. 52-12 du code électoral sont 
inscrits dans le compte de campagne. 
 Le compte de campagne et ses annexes sont adressés au Conseil constitutionnel dans les deux 
mois qui suivent le tour de scrutin où l'élection a été acquise. Le Conseil constitutionnel dispose des 
pouvoirs prévus au premier, au quatrième et au dernier alinéa de l'article L. 52-15 et à l'article L. 52-
17 du code électoral. 
 Dans les cas mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 52-15 du code électoral, le Conseil 
constitutionnel fixe, dans la limite du montant du dépassement constaté, la somme que le candidat est 
tenu de verser au Trésor public. 
 Pour l'application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 52-5 et du quatrième 
alinéa de l'article L. 52-6 du code électoral, le délai pour la dissolution de plein droit de l'association 
de financement électoral et pour la cessation des fonctions du mandataire financier est fixé à un mois à 

                                                 
16 Trois phrases ajoutées par le 4°) de l'article 1er de la loi organique n° 2000-100 du 5 février 2001. 
17 La rédaction de cet alinéa résulte du paragraphe I de l’article 1er de la loi organique n° 88-226 du 11 mars 1988. 
18 La rédaction de cet alinéa résulte de l’article unique de la loi organique n° 76-528 du 18 juin 1976. 
19 Décret n° 2001-130 du 12 février 2001 :"Le montant du plafond des dépenses électorales est multiplié par le coefficient 
1,08 pour les élections auxquelles les dispositions de l'article L. 52-11 du code électoral sont applicables, à l'exception de 
celles des députés." 
20 Décret n° 2001-130 du 12 février 2001 :"Le montant du plafond des dépenses électorales est multiplié par le coefficient 
1,08 pour les élections auxquelles les dispositions de l'article L. 52-11 du code électoral sont applicables, à l'exception de 
celles des députés." 
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compter de la publication des décisions du Conseil constitutionnel prévue au troisième alinéa du III du 
présent article21. 
 Le solde positif éventuel des comptes des associations électorales et mandataires financiers des 
candidats est dévolu à la Fondation de France. 
 Le montant de l’avance prévue au deuxième alinéa du paragraphe V du présent article doit 
figurer dans les recettes retracées dans le compte de campagne. 
 En Polynésie française, par dérogation à l’article L. 55 du code électoral, le scrutin est organisé 
le samedi.22

 
 
III. -  
 Le Conseil constitutionnel veille à la régularité des opérations et examine les réclamations 
dans les mêmes conditions que celles fixées pour les opérations de référendum par les articles 46, 48, 
49, 50 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel23. 
Le Conseil constitutionnel arrête et proclame les résultats de l’élection qui sont publiés au Journal 
officiel de la République française dans les vingt-quatre heures de la proclamation. La déclaration de 
situation patrimoniale du candidat proclamé élu est jointe à cette publication24. 
 Les comptes de campagne adressés au Conseil constitutionnel par les candidats sont publiés au 
Journal officiel de la République française dans le mois suivant l’expiration du délai de deux mois 
prévu au cinquième alinéa du paragraphe II du présent article25. Le Conseil constitutionnel fait 
procéder à la publication des décisions qu’il prend pour approuver, rejeter, ou réformer les comptes de 
campagne des candidats en application des dispositions du cinquième alinéa du II du présent article. 
Pour l’examen de ces comptes comme des réclamations visées au premier alinéa du présent 
paragraphe, le président du Conseil constitutionnel désigne des rapporteurs, choisis parmi les 
membres du Conseil et les rapporteurs adjoints mentionnés au second alinéa de l’article 36 de 
l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel26. 
Les agents de l'administration des impôts sont déliés du secret professionnel à l'égard des membres du 
Conseil constitutionnel et de ses rapporteurs adjoints à l'occasion des enquêtes qu'ils effectuent pour 
contrôler les comptes de campagne des candidats à l'élection du Président de la République27. 
 
 
IV. -  
 Tous les candidats bénéficient, de la part de l’État, des mêmes facilités pour la campagne en 
vue de l’élection présidentielle. 

                                                 
21 Sept alinéas dont la rédaction est issue de l'article 2 de la loi organique n°2001-100 du 5 février 2001. 
22 Alinéa ajouté par le III de l'article 194 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004. 
23Ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel 
article 46 : Le Conseil constitutionnel est consulté par le Gouvernement sur l’organisation des opérations de référendum. Il 

est avisé sans délai de toute mesure prise à ce sujet. 
(...) 
article 48 : Le Conseil constitutionnel peut désigner un ou plusieurs délégués choisis, avec l’accord des ministres 

compétents, parmi les magistrats de l’ordre judiciaire ou administratif et chargés de suivre sur place les opérations. 
article 49 : Le Conseil constitutionnel assure directement la surveillance du recensement général. 
article 50 : Le Conseil constitutionnel examine et tranche définitivement toutes les réclamations. 
Dans le cas où le Conseil constitutionnel constate l’existence d’irrégularités dans le déroulement des opérations, il lui 

appartient d’apprécier, si, eu égard à la nature et à la gravité des irrégularités, il y a lieu soit de maintenir lesdites 
opérations, soit de prononcer leur annulation totale ou partielle. 

24 La rédaction de cet alinéa résulte du paragraphe II de l’article 1er de la loi organique n° 88-226 du 11 mars 1988. 
25 La deuxième phrase de cet alinéa, concernant les dons des personnes morales, a été supprimée par le 2°) de l'article 3 de 

la loi organique n° 2001-100 du 5 février 2001. 
26 Cet alinéa a été introduit par l’article 3 de la loi organique n° 88-226 du 11 mars 1988 et modifié par l’article 5 de la loi 

organique n° 95-62 du 19 janvier 1995. 
27 Phrase ajoutée par le 3°) de l'article 3 de la loi organique n° 2001-100 du 5 février 2001. 
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V. -  
 Un décret en Conseil d’État28 fixe les modalités d’application des présentes dispositions 
organiques ; il détermine notamment les conditions de la participation de l’État aux dépenses de 
propagande29. 
 Lors de la publication de la liste des candidats au premier tour, l’État verse à chacun d’entre 
eux une somme de 153000 euros 30, à titre d’avance sur le remboursement forfaitaire de leurs 
dépenses de campagne prévu à l’alinéa suivant. Si le montant du remboursement n’atteint pas cette 
somme, l’excédent fait l’objet d’un reversement31. 
 Une somme égale au vingtième du montant du plafond des dépenses de campagne qui leur est 
applicable est remboursée, à titre forfaitaire, à chaque candidat ; cette somme est portée à la moitié 
dudit plafond pour chaque candidat ayant obtenu plus de 5 p. 100 du total des suffrages exprimés au 
premier tour. Elle ne peut excéder le montant des dépenses du candidat retracées dans son compte de 
campagne32. 
 Le remboursement forfaitaire prévu à l'alinéa précédent n'est pas accordé aux candidats qui ne 
se sont pas conformés aux prescriptions des deuxième et cinquième alinéas du II ci-dessus ou à ceux 
dont le compte de campagne a été rejeté, « sauf décision contraire du Conseil constitutionnel dans les 
cas où la méconnaissance des dispositions applicables serait non intentionnelle et de portée très 
réduite »33.  
 

                                                 
28 Décret n° 2001-213 du 8 mars 2001 portant application de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du 
président de la République au suffrage universel. 
29 Cet alinéa a été modifié par l’article 3 de la loi organique n° 90-383 du 10 mai 1990 qui a notamment supprimé « le 

montant du cautionnement exigé du candidat ». 
30 Modification issue de l'article 4 de la loi organique n° 2001-100 du 5 février 2001. 
31 Cet alinéa a été introduit par l’article 4 de la loi organique n° 90-383 du 10 mai 1990 et modifié par l’article 6 de la loi 

organique n°95-62 du 19 janvier 1995. 
32 Cet alinéa a été introduit par le paragraphe II de l’article 4 de la loi organique n° 88-226 du 11 mars 1988 et modifié par 

l’article 4 de la loi organique n° 2001-100 du 5 février 2001 ; ancienne rédaction : « au quart dudit plafond ». 
33 La rédaction de cet alinéa résulte de l’article 4 de la loi organique n° 2001-100 du 5 février 2001 qui a notamment 

introduit le dernier membre de phrase : « sauf décision contraire du Conseil constitutionnel… ». 
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Partie III : 
 

Dispositions du Code électoral auxquelles renvoie la loi 
organique modifiée 

 
 

LIVRE I 
 ÉLECTION DES DEPUTES, DES CONSEILLERS GENERAUX ET DES CONSEILLERS 

MUNICIPAUX 
 
 
 

CHAPITRE I  
Conditions requises pour être électeur 

 
 
 
Article L1 (nouvel article 2 LO) 
   Le suffrage est direct et universel. 
 
Article L2 (nouvel article 2 LO) 
   Sont électeurs les Françaises et Français âgés de dix-huit ans accomplis, jouissant de leurs droits civils et 
politiques et n'étant dans aucun cas d'incapacité prévu par la loi. 
 
Article L5 (nouvel article 2 LO) 
(loi nº 85-98 du 25 janvier 1985 art. 220 Journal Officiel du 26 janvier 1985) 
 (Loi nº 92-1336 du 16 décembre 1992 art. 159 Journal Officiel du 23 décembre 1992 en vigueur 1er septembre 1993) 
 (Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 71 1º Journal Officiel du 12 février 2005) 

   Les majeurs placés sous tutelle ne peuvent être inscrits sur les listes électorales à moins qu'ils n'aient été 
autorisés à voter par le juge des tutelles. 
 
Article L6 (nouvel article 2 LO) 
(Loi nº 85-1407 du 30 décembre 1985 Journal Officiel du 31 Décembre 1985) 
 (Loi nº 92-1336 du 16 décembre 1992 art. 160 Journal Officiel du 23 décembre 1992 en vigueur 1er septembre 1993) 
   Ne doivent pas être inscrits sur la liste électorale, pendant le délai fixé par le jugement, ceux auxquels les 
tribunaux ont interdit le droit de vote et d'élection, par application des lois qui autorisent cette interdiction. 
 
Article L7 (nouvel article 2 LO) 
(Loi nº 85-1407 du 30 décembre 1985 art. 84, Journal Officiel du 31 Décembre 1985) 
 (inséré par Loi nº 95-65 du 19 janvier 1995 art. 10 Journal Officiel du 21 janvier 1995) 
   Ne doivent pas être inscrites sur la liste électorale, pendant un délai de cinq ans à compter de la date à 
laquelle la condamnation est devenue définitive, les personnes condamnées pour l'une des infractions prévues 
par les articles 432-10 à 432-16, 433-1, 433-2, 433-3 et 433-4 du code pénal ou pour le délit de recel de l'une de 
ces infractions, défini par les articles 321-1 et 321-2 du code pénal. 
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CHAPITRE II  
Listes électorales 

 
 
Section II Établissement et révision des listes électorales 
 
Article L16 (nouvel article 9 LO) 
(Loi nº 97-1027 du 10 novembre 1997 art. 2 II Journal Officiel du 11 novembre 1997) 
Les listes électorales sont permanentes. 
Elles sont l'objet d'une révision annuelle. 
Un décret détermine les règles et les formes de cette opération. 
L'élection est faite sur la liste révisée pendant toute l'année qui suit la clôture de la liste. 
Toutefois, quand il a été fait application des dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 11-2, la liste 
électorale complétée en conséquence entre en vigueur à la date des élections générales. 
 
Article L17  (1er alinéa)  (nouvel article 9 LO) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 2 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Loi nº 97-1027 du 10 novembre 1997 art. 2 II Journal Officiel du 11 novembre 1997) 
 
A chaque bureau de vote est affecté un périmètre géographique. 
 
Non applicable :  
Une liste électorale est dressée pour chaque bureau de vote par une commission administrative constituée pour chacun de ces bureaux 
et composée du maire ou de son représentant, du délégué de l'administration désigné par le préfet, ou le sous-préfet, et d'un délégué 
désigné par le président du tribunal de grande instance. 
Dans les villes et communes comprenant plus de 10 000 habitants, le délégué de l'administration est choisi par le commissaire de la 
République en dehors des membres du conseil municipal de la collectivité intéressée. 
Lorsqu'il est fait application des dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 11-2, la commission administrative est réunie et procède 
aux inscriptions au plus tard le premier jour du deuxième mois précédant celui des élections générales. » 
En outre, une liste générale des électeurs de la commune est dressée, d'après les listes spéciales à chaque bureau de vote, par une 
commission administrative composée du maire, d'un délégué de l'administration désigné par le préfet ou le sous-préfet, et d'un délégué 
désigné par le président du tribunal de grande instance. 
A Paris, Lyon et Marseille, cette liste générale est dressée par arrondissement. 
 
Article L18 (nouvel article 8 LO) 
(Loi nº 98-657 du 29 juillet 1998 art. 81 II Journal Officiel du 31 juillet 1998) 
   La commission administrative chargée de la révision de la liste électorale doit faire figurer sur cette dernière 
les nom, prénoms, domicile ou résidence de tous les électeurs. L'indication de domicile ou de résidence 
comporte obligatoirement l'indication de la rue et du numéro là où il en existe. 
   Toutefois, pour les électeurs mentionnés à l'article L. 15-1, l'indication du domicile ou de la résidence est 
remplacée par celle de l'adresse de l'organisme d'accueil au titre duquel ils ont été inscrits sur la liste électorale. 
 
Article L19 (nouvel article 8 LO) 
   La date et le lieu de naissance de chaque électeur doivent obligatoirement être portés sur les listes électorales. 
Article L20 
   Le préfet peut, dans les deux jours qui suivent la réception du tableau contenant les additions et 
retranchements faits à la liste électorale, déférer au tribunal administratif les opérations de la commission 
administrative, s'il estime que les formalités prescrites à l'article L. 18 n'ont pas été observées. Le tout sans 
préjudice, en cas de fraude, de l'application de l'article L. 113. 
 
Article L20 (nouvel article 9 LO) 
   Le préfet peut, dans les deux jours qui suivent la réception du tableau contenant les additions et 
retranchements faits à la liste électorale, déférer au tribunal administratif les opérations de la 
commission administrative, s'il estime que les formalités prescrites à l'article L. 18 n'ont pas été 
observées. Le tout sans préjudice, en cas de fraude, de l'application de l'article L. 113. 
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Article L23 (nouvel article 9 LO) 
   L'électeur qui a été l'objet d'une radiation d'office de la part des commissions administratives désignées à 
l'article L. 17 ou dont l'inscription a été contestée devant lesdites commissions est averti sans frais par le maire 
et peut présenter ses observations. 
 
Article L25 (nouvel article 9 LO) 
(Loi nº 69-419 du 10 mai 1969 art. 3 Journal Officiel du 11 mai 1969) 
 (Loi nº 75-1329 du 31 décembre 1975 art. 3 Journal Officiel du 3 janvier 1975) 
Les décisions de la commission administrative peuvent être contestées par les électeurs intéressés devant le 
tribunal d'instance. 
Dans les mêmes conditions, tout électeur inscrit sur la liste électorale de la commune peut réclamer l'inscription 
ou la radiation d'un électeur omis ou indûment inscrit. 
Le même droit appartient au préfet ou sous-préfet. 
 
Article L27 (nouvel article 9 LO) 
(Loi nº 80-1075 du 24 décembre 1980 art. 1 Journal Officiel du 26 décembre 1975) 
La décision du juge du tribunal d'instance est en dernier ressort ; mais elle peut être déférée à la Cour de 
cassation. 
La Cour de cassation statue définitivement sur le pourvoi. 
 
Article L28 (nouvel article 9 LO) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 88-227 du 11 mars 1988 art. 13 Journal Officiel du 12 mars 1988) 
Les listes électorales sont réunies en un registre et conservées dans les archives de la commune. 
Tout électeur , tout candidat et tout parti ou groupement politique peut prendre communication et copie de la 
liste électorale. 
 
Article L29 (nouvel article 9 LO) 
   Les frais d'impression des cadres pour la formation des listes électorales sont à la charge de l'État. 
Section III Inscription en dehors des périodes de révision 
 
Article L30 ( nouvel article 9 LO) 
(Loi nº 86-825 du 11 juillet 1986 art. 9 Journal Officiel du 12 juillet 1986) ;  (Loi nº 86-825 du 11 juillet 1986 art. 9 Journal Officiel du 12 juillet 1986) 
(Loi nº 88-828 du 20 juillet 1988 art. 28 Journal Officiel du 21 juillet 1988) ; (Loi nº 93-933 du 22 juillet 1993 art. 49 Journal Officiel du 23 juillet 1993) 
Peuvent être inscrits sur les listes électorales en dehors des périodes de révision : 
1º les fonctionnaires et agents des administrations publiques mutés ou admis à faire valoir leurs droits à la 
retraite après la clôture des délais d'inscription ainsi que les membres de leur famille domiciliés avec eux à la 
date de la mutation ou de la mise à la retraite; 
2º les militaires renvoyés dans leurs foyers après avoir satisfait à leurs obligations légales d'activité, libérés d'un 
rappel de classe ou démobilisés après la clôture des délais d'inscription, ainsi que ceux ayant changé de 
domicile lors de leur retour à la vie civile; 
3º les Français et Françaises remplissant la condition d'âge exigée pour être électeur, après la clôture des délais 
d'inscription; 
4º les Français et Françaises qui ont acquis la nationalité française par déclaration ou manifestation expresse de 
volonté et été naturalisés après la clôture des délais d'inscription; 
5º les Français et les Françaises ayant recouvré l'exercice du droit de vote dont ils avaient été privés par l'effet 
d'une décision de justice. 
 
Article L31 (nouvel article 9 LO) 
Les demandes d'inscription visées à l'article précédent sont, accompagnées des justifications nécessaires, 
déposées à la mairie. 
Elles ne sont recevables que jusqu'au dixième jour précédant celui du scrutin. 
 
Article L32 (nouvel article 9 LO) 
   Les demandes sont examinées par le juge du tribunal d'instance qui statue dans un délai de quinze jours et au 
plus tard quatre jours avant le jour du scrutin. 
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Article L33 (nouvel article 9 LO) 
Les décisions du juge du tribunal d'instance sont notifiées dans les deux jours de leur date, par lettre 
recommandée, avec accusé de réception, à l'intéressé et, s'il y a lieu, au maire de la commune d'inscription. 
Celui-ci inscrit l'électeur sur les listes électorales ainsi que sur le tableau de rectification publié cinq jours avant 
la réunion des électeurs; si le tableau de rectification est déjà publié, le maire procède à un affichage spécial. 
 
Article L34 (nouvel article 9 LO) 
   Le juge du tribunal d'instance, directement saisi, a compétence pour statuer jusqu'au jour du scrutin sur les 
réclamations des personnes qui prétendent avoir été omises sur les listes électorales par suite d'une erreur 
purement matérielle ou avoir été radiées de ces listes sans observation des formalités prescrites par les articles 
L. 23 et L. 25. 
 
Article L35 (nouvel article 9 LO) 
   Les décisions du juge du tribunal d'instance peuvent faire l'objet d'un recours en cassation dans les dix jours 
de leur notification. 
 
 
SECTION IV Contrôle des inscriptions sur les listes électorales 
 
Article L36 (nouvel article 9 LO) 
Lorsqu'un citoyen est inscrit sur plusieurs listes électorales, le maire ou, à son défaut, tout électeur porté sur 
l'une de ces listes, peut exiger, devant la commission administrative, huit jours au moins avant leur clôture, que 
ce citoyen opte pour son maintien sur l'une seulement de ces listes. 
A défaut de son option dans les huit jours de la notification de la mise en demeure par lettre recommandée, il 
reste inscrit sur la liste dressée dans la commune ou section électorale où il a été inscrit en dernier lieu et il sera 
rayé des autres listes. 
Les réclamations et contestations à ce sujet sont jugées et réglées par les commissions et juges des tribunaux 
d'instance compétents pour opérer la révision de la liste électorale sur laquelle figure l'électeur qui réclame 
l'option, et ce suivant les formes et délais prescrits par la section II du présent chapitre. 
 
Article L37 (nouvel article 9 LO) 
   L'Institut national de la statistique et des études économiques est chargé de tenir un fichier général des 
électeurs et électrices en vue du contrôle des inscriptions sur les listes électorales. 
 
Article L38 (nouvel article 9 LO) 
Le préfet fait, par toutes voies de droit, procéder aux rectifications nécessaires sur les listes électorales. 
En outre, s'il a relevé une infraction aux lois pénales, il saisit le parquet aux fins de poursuites judiciaires. 
 
Article L39 (nouvel article 9 LO) 
En cas d'inscription d'un électeur sur deux ou plusieurs listes, le préfet intervient auprès du maire de la 
commune du dernier lieu d'inscription. 
Celui-ci doit aussitôt, et nonobstant la clôture de la période de révision, notifier à l'électeur, par lettre 
recommandée avec accusé de réception que, sauf opposition de sa part, il sera maintenu sur la liste de la 
commune où il s'est fait inscrire en dernier lieu et rayé d'office des autres listes. 
Dès que l'électeur a répondu et, à défaut, huit jours après l'envoi de la lettre recommandée, le maire fait 
procéder à la radiation ou avise la mairie intéressée de la radiation à effectuer. 
 
Article L40 (nouvel article 9 LO) 
   Les rectifications aux listes électorales prévues par les articles précédents sont effectuées sans délai, 
nonobstant la clôture de la période de révision, par les commissions administratives compétentes visées à 
l'article L. 17. Les décisions des commissions peuvent être contestées devant le tribunal d'instance, qui statue 
conformément aux dispositions de l'article L. 25. 
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SECTION V Exonération d'impôts et de taxes 
 
Article L41 (nouvel article 9 LO) 
   Ainsi qu'il est dit à l'article 1131 du code général des impôts (Nota), les actes, décisions et registres relatifs 
aux procédures en matière d'élections sont dispensés du timbre, de l'enregistrement et du droit de frais de 
justice édicté par l'article 698 dudit code.  
   Nota : L'article 1131 cité au présent article est devenu l'article 1104, lequel a d'abord été abrogé de fait par la 
loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977, puis a été abrogé par le décret nº 79-794 du 13 septembre 1979. 
 
Article L42 (nouvel article 9 LO) 
   Les extraits des actes de naissance nécessaires pour établir l'âge des électeurs sont délivrés gratuitement sur 
papier libre, à tout réclamant. Ils portent, en tête de leur texte, l'énonciation de leur destination spéciale, et ne 
sont admis pour aucune autre. 
 
 
 
 
 

CHAPITRE V  
Propagande 

 
 
Article L49   (article 11 LO non modifié) 
(Loi nº 85-1317 du 13 décembre 1985 art. 22 Journal Officiel du 14 Décembre 1985) ;  
 (Loi nº 2004-575 du 21 juin 2004 art. 2 V Journal Officiel du 22 juin 2004) 
 
   Il est interdit de distribuer ou faire distribuer, le jour du scrutin, des bulletins, circulaires et autres documents. 
   A partir de la veille du scrutin à zéro heure, il est interdit de diffuser ou de faire diffuser par tout moyen de 
communication au public par voie électronique tout message ayant le caractère de propagande électorale. 
 
Article L50   (article 11 LO non modifié) 
   Il est interdit à tout agent de l'autorité publique ou municipale de distribuer des bulletins de vote, professions 
de foi et circulaires des candidats. 
 
Article L52-1   (article 11 LO non modifié) 
(Loi nº 85-1317 du 13 décembre 1985 art. 22 Journal Officiel du 14 Décembre 1985) 
 (Loi nº 90-55 du 15 janvier 1990 art. 3 Journal Officiel du 16 janvier 1990 en vigueur le 1er septembre 1990) 
 (Loi nº 2001-2 du 3 janvier 2001 art. 23 Journal Officiel du 4 janvier 2001) 
 
   Pendant les trois mois précédant le premier jour du mois d'une élection et jusqu'à la date du tour de scrutin où 
celle-ci est acquise, l'utilisation à des fins de propagande électorale de tout procédé de publicité commerciale 
par la voie de la presse ou par tout moyen de communication audiovisuelle est interdite. 
   A compter du premier jour du sixième mois précédant le mois au cours duquel il doit être procédé à des 
élections générales, aucune campagne de promotion publicitaire des réalisations ou de la gestion d'une 
collectivité ne peut être organisée sur le territoire des collectivités intéressées par le scrutin. Sans préjudice des 
dispositions du présent chapitre, cette interdiction ne s'applique pas à la présentation, par un candidat ou pour 
son compte, dans le cadre de l'organisation de sa campagne, du bilan de la gestion des mandats qu'il détient ou 
qu'il a détenus. Les dépenses afférentes sont soumises aux dispositions relatives au financement et au 
plafonnement des dépenses électorales contenues au chapitre V bis du présent titre. 
 
   Nota: Loi 2001-2 2001-01-03 art. 23 II; Les dispositions des deux dernières phrases du deuxième alinéa 
revêtent un caractère interprétatif. 
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CHAPITRE VI  
Vote  

 
(…) 
 
SECTION II Opérations de vote 
 
Article L54 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
   Le scrutin ne dure qu'un seul jour. 
 
Article L55 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
   Il a lieu un dimanche . 
 
Article L57 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
   Seuls peuvent prendre part au deuxième tour de scrutin les électeurs inscrits sur la liste électorale qui a servi 
au premier tour de scrutin. 
 
Article L57-1 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) ;  (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 3, 4 et 5 J l du 4 janvier 1989) 
 (Loi nº 2004-1343 du 9 décembre 2004 art. 14 1º Journal Officiel du 10 décembre 2004) ;  (Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 72 Journal Officiel 
du 12 février 2005) 
   Des machines à voter peuvent être utilisées dans les bureaux de vote des communes de plus de 3 
500 habitants figurant sur une liste arrêtée dans chaque département par le représentant de l'Etat. 
   Les machines à voter doivent être d'un modèle agréé par arrêté du ministre de l'Intérieur et satisfaire aux 
conditions suivantes : 
   - comporter un dispositif qui soustrait l'électeur aux regards pendant le vote ; 
   - permettre aux électeurs handicapés de voter de façon autonome, quel que soit leur handicap ; 
   - permettre plusieurs élections de type différent le même jour à compter du 1er janvier 1991  ; 
   - permettre l'enregistrement d'un vote blanc ; 
   - ne pas permettre l'enregistrement de plus d'un seul suffrage par électeur et par scrutin ; 
   - totaliser le nombre des votants sur un compteur qui peut être lu pendant les opérations de vote ; 
   - totaliser les suffrages obtenus par chaque liste ou chaque candidat ainsi que les votes blancs, sur des 
compteurs qui ne peuvent être lus qu'après la clôture du scrutin ; 
   - ne pouvoir être utilisées qu'à l'aide de deux clefs différentes, de telle manière que, pendant la durée du 
scrutin, l'une reste entre les mains du président du bureau de vote et l'autre entre les mains de l'assesseur tiré au 
sort parmi l'ensemble des assesseurs. 
 
Article L58 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
Dans chaque salle de scrutin les candidats ou les mandataires de chaque liste peuvent faire déposer des bulletins 
de vote sur une table préparée à cet effet par les soins du maire. 
Cet article n'est pas applicable dans les bureaux de vote dotés d'une machine à voter. 
 
Article L59 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
   Le scrutin est secret. 
 
Article L60 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 6 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
    Le vote a lieu sous enveloppe, obligatoirement d'une couleur différente de celle de la précédente consultation 
générale. 
   Le jour du vote, celles-ci sont mises à la disposition des électeurs dans la salle de vote. 
   Avant l'ouverture du scrutin, le bureau doit constater que le nombre des enveloppes correspond exactement à 
celui des électeurs inscrits. 
   Si, par suite d'un cas de force majeure, du délit prévu à l'article L. 113 ou pour toute autre cause, ces 
enveloppes réglementaires font défaut, le président du bureau de vote est tenu de les remplacer par d'autres d'un 
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type uniforme, frappées du timbre de la mairie, et de procéder au scrutin conformément aux dispositions du 
présent code. Mention est faite de ce remplacement au procès-verbal et cinq des enveloppes dont il a été fait 
usage y sont annexées. 
 
Article L61 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
   L'entrée dans l'assemblée électorale avec armes est interdite . 
 
Article L62 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
A son entrée dans la salle du scrutin, l'électeur, après avoir fait constater son identité suivant les règles et usages 
établis ou après avoir fait la preuve de son droit de voter par la production d'une décision du juge du tribunal 
d'instance ordonnant son inscription ou d'un arrêt de la Cour de cassation annulant un jugement qui aurait 
prononcé sa radiation, prend, lui-même, une enveloppe. Sans quitter la salle du scrutin, il doit se rendre 
isolément dans la partie de la salle aménagée pour le soustraire aux regards pendant qu'il met son bulletin dans 
l'enveloppe; il fait ensuite constater au président qu'il n'est porteur que d'une seule enveloppe; le président le 
constate sans toucher l'enveloppe, que l'électeur introduit lui-même dans l'urne. 
Dans chaque bureau de vote, il y a un isoloir par 300 électeurs inscrits ou par fraction. 
Les isoloirs ne doivent pas être placés de façon à dissimuler au public les opérations électorales. 
Dans les bureaux de vote dotés d'une machine à voter, l'électeur fait constater son identité ou fait la preuve de 
son droit de voter dans les conditions prévues à l'alinéa 1 et fait enregistrer son suffrage par la machine à voter. 
 
Article L62-1 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
(inséré par Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 7 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
    Pendant toute la durée des opérations électorales, une copie de la liste électorale certifiée par le maire et 
comportant les mentions prescrites par les articles L. 18 et L. 19 ainsi que le numéro d'ordre attribué à chaque 
électeur, reste déposée sur la table à laquelle siège le bureau. 
    Cette copie constitue la liste d'émargement. 
    Le vote de chaque électeur est constaté par sa signature apposée à l'encre en face de son nom sur la liste 
d'émargement. 
 
Article L62-2 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
(inséré par Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 73 Journal Officiel du 12 février 2005) 
   Les bureaux et les techniques de vote doivent être accessibles aux personnes handicapées, quel que soit le 
type de ce handicap, notamment physique, sensoriel, mental ou psychique, dans des conditions fixées par 
décret. 
 
Article L63 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 8 Journal Officiel du 4 janvier 1989 en vigueur le 1er janvier 1991) 
   L'urne électorale est transparente. Cette urne n'ayant qu'une ouverture destinée à laisser passer l'enveloppe 
contenant le bulletin de vote doit, avant le commencement du scrutin, avoir été fermée à deux serrures 
dissemblables, dont les clefs restent, l'une entre les mains du président, l'autre entre les mains d'un assesseur tiré 
au sort parmi l'ensemble des assesseurs. 
   Si, au moment de la clôture du scrutin, le président n'a pas les deux clefs à sa disposition, il prend toutes les 
mesures nécessaires pour procéder immédiatement à l'ouverture de l'urne. 
   Dans les bureaux de vote dotés d'une machine à voter, le bureau de vote s'assure publiquement, avant le 
commencement du scrutin, que la machine fonctionne normalement et que tous les compteurs sont à la 
graduation zéro. 
 
Article L64 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) ;  (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 9 J O du 4 janvier 1989) 
   Tout électeur atteint d'infirmité certaine et le mettant dans l'impossibilité d'introduire son bulletin dans 
l'enveloppe et de glisser celle-ci dans l'urne ou de faire fonctionner la machine à voter est autorisé à se faire 
assister par un électeur de son choix. 
    Lorsqu'un électeur se trouve dans l'impossibilité de signer, l'émargement prévu par le troisième alinéa de 
l'article L. 62-1 est apposé par un électeur de son choix qui fait suivre sa signature de la mention suivante : 
l'électeur ne peut signer lui-même. 
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Article L65 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 10, 11 et 12 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
    Dès la clôture du scrutin, il est procédé au dénombrement des émargements. Ensuite, le dépouillement se 
déroule de la manière suivante : l'urne est ouverte et le nombre des enveloppes est vérifié. Si ce nombre est plus 
grand ou moindre que celui des émargements, il en est fait mention au procès-verbal. Le bureau désigne parmi 
les électeurs présents un certain nombre de scrutateurs sachant lire et écrire, lesquels se divisent par tables de 
quatre au moins. Si plusieurs candidats ou plusieurs listes sont en présence, il leur est permis de désigner 
respectivement les scrutateurs, lesquels doivent être répartis également autant que possible par chaque table de 
dépouillement. Le nombre de tables ne peut être supérieur au nombre d'isoloirs. 
    Les enveloppes contenant les bulletins sont regroupées par paquet de 100. Ces paquets sont introduits dans 
des enveloppes spécialement réservées à cet effet. Dès l'introduction d'un paquet de 100 bulletins, l'enveloppe 
est cachetée et y sont apposées les signatures du président du bureau de vote et d'au moins deux assesseurs 
représentant, sauf liste ou candidat unique, des listes ou des candidats différents. 
   A chaque table, l'un des scrutateurs extrait le bulletin de chaque enveloppe et le passe déplié à un autre 
scrutateur ; celui-ci le lit à haute voix ; les noms portés sur les bulletins sont relevés par deux scrutateurs au 
moins sur des listes préparées à cet effet. Si une enveloppe contient plusieurs bulletins, le vote est nul quand les 
bulletins portent des listes et des noms différents. Les bulletins multiples ne comptent que pour un seul quand 
ils désignent la même liste ou le même candidat. 
   Dans les bureaux de vote dotés d'une machine à voter, le président, à la fin des opérations de vote, rend 
visibles les compteurs totalisant les suffrages obtenus par chaque liste ou chaque candidat ainsi que les votes 
blancs, de manière à en permettre la lecture par les membres du bureau, les délégués des candidats et les 
électeurs présents. Le président donne lecture à haute voix des résultats qui sont aussitôt enregistrés par le 
secrétaire. 
 
Article L66 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
Les bulletins blancs, ceux ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait 
connaître, les bulletins trouvés dans l'urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires, les 
bulletins écrits sur papier de couleur, les bulletins ou enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 
reconnaissance, les bulletins ou enveloppes portant des mentions injurieuses pour les candidats ou pour des 
tiers n'entrent pas en compte dans le résultat du dépouillement . 
Mais ils sont annexés au procès-verbal ainsi que les enveloppes non réglementaires et contresignés par les 
membres du bureau. 
Chacun de ces bulletins annexés doit porter mention des causes de l'annexion. 
Si l'annexion n'a pas été faite, cette circonstance n'entraîne l'annulation des opérations qu'autant qu'il est établi 
qu'elle a eu pour but et pour conséquence de porter atteinte à la sincérité du scrutin. 
 
Article L67 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
(Loi nº 80-514 du 7 juillet 1980 Journal Officiel du 9 juillet 1980) 
Tout candidat ou son représentant dûment désigné a le droit de contrôler toutes les opérations de vote, de 
dépouillement des bulletins et de décompte des voix, dans tous les locaux où s'effectuent ces opérations, ainsi 
que d'exiger l'inscription au procès-verbal de toutes observations, protestations ou contestations sur lesdites 
opérations, soit avant la proclamation du scrutin, soit après. 
Les modalités d'application du présent article sont déterminées par un décret en Conseil d'Etat. 
Article L68 pas applicable 
Tant au premier tour qu'éventuellement au second tour de scrutin, les listes d'émargement de chaque bureau de 
vote, ainsi que les documents qui y sont réglementairement annexés, sont joints aux procès-verbaux des 
opérations de vote transmis immédiatement après le dépouillement du scrutin à la préfecture ou, pour les 
élections des conseillers généraux et des conseillers municipaux, à la sous-préfecture. 
S'il doit être procédé à un second tour de scrutin, le préfet ou le sous préfet selon le cas, renvoie les listes 
d'émargement au maire, au plus tard le mercredi précédant le second tour. 
Sans préjudice des dispositions de l'article L.0. 179 du présent code, les listes d'émargement déposées à la 
préfecture ou à la sous-préfecture sont communiquées à tout électeur requérant pendant un délai de dix jours à 
compter de l'élection et, éventuellement, durant le dépôt des listes entre les deux tours de scrutin, soit à la 
préfecture ou à la sous-préfecture, soit à la mairie. 
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Article L68 (non applicable : article 12 LO non modifié mais cité par l’article 14) 
Tant au premier tour qu'éventuellement au second tour de scrutin, les listes d'émargement de chaque 
bureau de vote, ainsi que les documents qui y sont réglementairement annexés, sont joints aux procès-
verbaux des opérations de vote transmis immédiatement après le dépouillement du scrutin à la 
préfecture ou, pour les élections des conseillers généraux et des conseillers municipaux, à la sous-
préfecture. 
S'il doit être procédé à un second tour de scrutin, le préfet ou le sous préfet selon le cas, renvoie les 
listes d'émargement au maire, au plus tard le mercredi précédant le second tour. 
Sans préjudice des dispositions de l'article L.0. 179 du présent code, les listes d'émargement déposées 
à la préfecture ou à la sous-préfecture sont communiquées à tout électeur requérant pendant un délai 
de dix jours à compter de l'élection et, éventuellement, durant le dépôt des listes entre les deux tours 
de scrutin, soit à la préfecture ou à la sous-préfecture, soit à la mairie. 
 
 
Article L69 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
   Les frais de fourniture des enveloppes, ceux qu'entraîne l'aménagement spécial prévu à l'article L. 62, ainsi 
que les dépenses résultant de l'acquisition, de la location et de l'entretien des machines à voter sont à la charge 
de l'État. 
 
Article L70 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
   Les dépenses résultant des assemblées électorales tenues dans les communes sont à la charge de l'État. 
 
 
SECTION III Vote par procuration 
 
Article L71 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 13 Journal Officiel du 4 janvier 1989 en vigueur le 1er mars 1990) 
 (Loi nº 93-894 du 6 juillet 1993 art. 1 Journal Officiel du 13 juillet 1993) 
 (Ordonnance nº 2003-1165 du 8 décembre 2003 art. 9 Journal Officiel du 9 décembre 2003) 
   Peuvent exercer, sur leur demande, leur droit de vote par procuration : 
   a) Les électeurs attestant sur l'honneur qu'en raison d'obligations professionnelles, en raison d'un handicap, 
pour raison de santé ou en raison de l'assistance apportée à une personne malade ou infirme, il leur est 
impossible d'être présents dans leur commune d'inscription le jour du scrutin ou de participer à celui-ci en dépit 
de leur présence dans la commune ; 
   b) Les électeurs attestant sur l'honneur qu'en raison d'obligations de formation, parce qu'ils sont en vacances 
ou parce qu'ils résident dans une commune différente de celle où ils sont inscrits sur une liste électorale, ils ne 
sont pas présents dans leur commune d'inscription le jour du scrutin ; 
   c) Les personnes placées en détention provisoire et les détenus purgeant une peine n'entraînant pas une 
incapacité électorale. 
 
Article L72 (nouvel article 13 LO) 
(Décret nº 98-733 du 20 août 1998 art. 30 Journal Officiel du 22 août 1998) 
   Le ou la mandataire doit jouir de ses droits électoraux et être inscrit dans la même commune que le mandant. 
 
Article L73 (nouvel article 13 LO) 
(Loi nº 82-974 du 19 novembre 1982 art. 8 Journal Officiel du 20 novembre 1982 date d'entrée en vigueur 13 MARS 1983) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 82-974 du 19 novembre 1982 art. 8 Journal Officiel du 20 novembre 1982 date d'entrée en vigueur 13 MARS 1983) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 14 Journal Officiel du 4 janvier 1989 rectificatif JORF 14 janvier 1989) 
    Chaque mandataire ne peut disposer de plus de deux procurations, dont une seule établie en France. 
    Si ces limites ne sont pas respectées, la ou les procurations qui ont été dressées les premières sont seules 
valables  ; la ou les autres sont nulles de plein droit. 
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Article L74 (nouvel article 13 LO) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 15 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2003-1165 du 8 décembre 2003 art. 10 Journal Officiel du 9 décembre 2003) 
   Le ou la mandataire participe au scrutin dans les conditions prévues à l'article L. 62. 
   Il prend une enveloppe électorale après avoir fait constater l'existence d'un mandat de vote par procuration. 
    Son vote est constaté par sa signature apposée à l'encre sur la liste d'émargement en face du nom du mandant. 
 
Article L75 (nouvel article 13 LO) 
Le mandant a toujours la faculté de résilier sa procuration. 
Il peut donner une nouvelle procuration. 
 
Article L76 (nouvel article 13 LO) 
   Tout mandant peut voter personnellement s'il se présente au bureau de vote avant que le mandataire ait exercé 
ses pouvoirs. 
 
Article L77 (nouvel article 13 LO) 
   En cas de décès ou de privation des droits civiques du mandataire, la procuration est annulée de plein droit. 
 
Article L78 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
   Les différents envois recommandés, les avis et notifications adressés en application des dispositions de la 
présente section sont faits en franchise. Les dépenses qui en résultent sont supportées par le budget général de 
l'État, qui rembourse au budget annexe des postes et télécommunications les sommes dont celui-ci a fait 
l'avance. 
 
 
SECTION V Commissions de contrôle des opérations de vote 
 
Article L85-1 (article 12 LO non modifié – via loi de 1962) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) ; (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 16 J O du 4 janvier 1989) 
    Dans toutes les communes de plus de 20 000 habitants, il est institué des commissions de contrôle des 
opérations de vote qui sont chargées de vérifier la régularité de la composition des bureaux de vote ainsi que 
celle des opérations de vote, de dépouillement des bulletins et de dénombrement des suffrages et de garantir 
aux électeurs ainsi qu'aux candidats ou listes en présence le libre exercice de leurs droits. 
   La commission est obligatoirement présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire. Elle peut s'adjoindre des 
délégués choisis parmi les électeurs du département. 
   Son président, ses membres et ses délégués procèdent à tous contrôles et vérifications utiles. Ils ont accès à 
tout moment aux bureaux de vote et peuvent exiger l'inscription de toutes observations au procès-verbal, soit 
avant la proclamation des résultats du scrutin, soit après. 
   Les maires et les présidents de bureau de vote sont tenus de fournir tous les renseignements et de 
communiquer tous les documents nécessaires à l'exercice de cette mission. 
   A l'issue de chaque tour de scrutin, la commission dresse, s'il y a lieu, un rapport qui est adressé à la 
préfecture et joint au procès-verbal des opérations de vote. 
   La composition ainsi que les conditions de désignation et de fonctionnement des commissions instituées en 
application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 22



CHAPITRE VII  
Dispositions pénales 

 
Article L86 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Toute personne qui se sera fait inscrire sur la liste électorale sous de faux noms ou de fausses qualités ou aura, 
en se faisant inscrire, dissimulé une incapacité prévue par la loi, ou aura réclamé et obtenu une inscription sur 
deux ou plusieurs listes, sera punie d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 15 000 euros. 
 
Article L87 (nouvel article 16 LO) 
   Toute fraude dans la délivrance ou la production d'un certificat d'inscription ou de radiation des listes 
électorales sera punie des peines portées à l'article L. 113. 
 
Article L88 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977 en vigueur le 1er janvier 1978) 
 (Loi nº 85-835 du 7 août 1985 art. 8 Journal Officiel du 8 août 1985 en vigueur le 1er octobre 1985) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 et 21 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Ceux qui, à l'aide de déclarations frauduleuses ou de faux certificats, se seront fait inscrire ou auront tenté de 
se faire inscrire indûment sur une liste électorale, ceux qui, à l'aide des mêmes moyens, auront fait inscrire ou 
rayer, tenté de faire inscrire ou rayer indûment un citoyen, et les complices de ces délits, seront passibles d'un 
emprisonnement d'un an et d'une amende de 15 000 euros. 
 
Article L88-1 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 18 Journal Officiel du 4 janvier 1988) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Toute personne qui aura sciemment fait acte de candidature sous de faux noms ou de fausses qualités ou aura 
sciemment dissimulé une incapacité prévue par la loi sera punie d'un emprisonnement d'un an et d'une amende 
de 15 000 euros. 
 
Article L89 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 85-1317 du 13 décembre 1985 art. 22 Journal Officiel du 1428 Décembre 1985) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Toute infraction aux dispositions de l'article L. 49 et L. 52-2 sera punie d'une amende de 3 750 euros sans 
préjudice de la confiscation des bulletins et autres documents distribués ou diffusés par tout moyen. 
 
Article L90 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977 en vigueur le 1er janvier 1978) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
 
   Sera passible d'une amende de 9 000 euros : 
   - Tout candidat qui utilisera ou permettra d'utiliser son panneau d'affichage dans un but autre que la 
présentation et la défense de sa candidature et de son programme, pour son remerciement ou son désistement ; 
   - Tout candidat qui cédera à un tiers son emplacement d'affichage. 
   Il sera en outre redevable des pénalités afférentes à l'affichage sans timbre. 
   L'amende prévue à l'alinéa 1 du présent article sera également applicable à toute personne qui aura 
contrevenu aux dispositions du dernier alinéa de l'article L. 51. 
 
Article L90-1 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 66-1022 du 29 décembre 1966 art. 3 Journal Officiel du 30 décembre 1966) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Toute infraction aux dispositions de l'article L. 52-1 sera punie d'une amende de 75 000 euros. 
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Article L91 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Celui qui, déchu du droit de voter, soit par suite d'une condamnation judiciaire, soit par suite d'une faillite non 
suivie de réhabilitation, aura voté, soit en vertu d'une inscription sur les listes antérieures à sa déchéance, soit en 
vertu d'une inscription postérieure, mais opérée sans sa participation, sera puni d'un emprisonnement de trois 
mois et d'une amende de 7 500 euros. 
 
Article L92 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 et 19 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
    Quiconque aura substitué ou imité volontairement une signature sur la liste d'émargement ou aura voté soit 
en vertu d'une inscription obtenue dans les deux premiers cas prévus par l'article L. 86, soit en prenant 
faussement les nom et qualités d'un électeur inscrit, sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans, et 
d'une amende de 15 000 euros. 
 
Article L93 (nouvel article 16 LO) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
   Sera puni de la même peine tout citoyen qui aura profité d'une inscription multiple pour voter plus d'une fois. 
 
Article L94 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Quiconque étant chargé, dans un scrutin, de recevoir, compter ou dépouiller les bulletins contenant les 
suffrages des citoyens, aura soustrait, ajouté ou altéré des bulletins, ou lu un nom autre que celui inscrit, sera 
puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 22 500 euros. 
 
Article L95 (nouvel article 16 LO) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
   La même peine sera appliquée à tout individu qui , chargé par un électeur d'écrire son suffrage, aura inscrit 
sur le bulletin un nom autre que celui qui lui était désigné. 
 
Article L96 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977 en vigueur le 1er janvier 1978) 
 
(Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   En cas d'infraction à l'article L. 61 la peine sera d'un emprisonnement de trois mois et d'une amende de 7 500 
euros si les armes étaient cachées. 
 
Article L97 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Ceux qui, à l'aide de fausses nouvelles, bruits calomnieux ou autres manoeuvres frauduleuses, auront surpris 
ou détourné des suffrages, déterminé un ou plusieurs électeurs à s'abstenir de voter, seront punis d'un 
emprisonnement d'un an et d'une amende de 15 000 euros. 
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Article L98 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Lorsque, par attroupements, clameurs ou démonstrations menaçantes, on aura troublé les opérations d'un 
collège électoral, porté atteinte à l'exercice du droit électoral ou à la liberté du vote, les coupables seront punis 
d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 15 000 euros. 
 
Article L99 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Toute irruption dans un collège électoral consommée ou tentée avec violence en vue d'empêcher un choix 
sera punie d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 22 500 euros. 
 
Article L100 (nouvel article 16 LO) 
Si les coupables étaient porteurs d'armes ou si le scrutin a été violé, la peine sera de dix ans d'emprisonnement. 
 
Article L101 (nouvel article 16 LO) 
Elle sera la réclusion criminelle à temps de vingt ans si le crime a été commis par suite d'un plan concerté pour 
être exécuté, soit dans toute la République, soit dans un ou plusieurs départements, soit dans un ou plusieurs 
arrondissements . 
 
Article L102 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Les membres d'un collège électoral qui, pendant la réunion, se seront rendus coupables d'outrages ou de 
violences, soit envers le bureau, soit envers l'un de ses membres, ou qui, par voies de fait ou menaces, auront 
retardé ou empêché les opérations électorales, seront punis d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 
15 000 euros. Si le scrutin a été violé, l'emprisonnement sera de cinq ans, et l'amende de 22 500 euros. 
 
Article L103 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   L'enlèvement de l'urne contenant les suffrages émis et non encore dépouillés sera puni d'un emprisonnement 
de cinq ans, et d'une amende de 22 500 euros. 
   Si cet enlèvement a été effectué en réunion et avec violence, la peine sera de dix ans d'emprisonnement. 
 
Article L104 (nouvel article 16 LO) 
   La violation du scrutin faite, soit par les membres du bureau, soit par les agents de l'autorité préposés à la 
garde des bulletins non encore dépouillés, sera punie de dix ans d'emprisonnement. 
 
Article L105 (nouvel article 16 LO) 
   La condamnation, s'il en est prononcé, ne pourra, en aucun cas, avoir pour effet d'annuler l'élection déclarée 
valide par les pouvoirs compétents, ou dûment définitive par l'absence de toute protestation régulière formée 
dans les délais prévus par les dispositions spéciales aux différentes catégories d'élections. 
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Article L106 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-227 du 11 mars 1988 art. 12 Journal Officiel du 12 mars 1988) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-227 du 11 mars 1988 art. 12 Journal Officiel du 12 mars 1988) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Loi nº 90-55 du 15 janvier 1990 art. 8 Journal Officiel du 16 janvier 1990 en vigueur le 1er septembre 1990) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Quiconque, par des dons ou libéralités en argent ou en nature, par des promesses de libéralités, de faveurs, 
d'emplois publics ou privés ou d'autres avantages particuliers, faits en vue d'influencer le vote d'un ou de 
plusieurs électeurs aura obtenu ou tenté d'obtenir leur suffrage, soit directement, soit par l'entremise d'un tiers, 
quiconque, par les mêmes moyens, aura déterminé ou tenté de déterminer un ou plusieurs d'entre eux à 
s'abstenir, sera puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 15 000 euros. 
   Seront punis des mêmes peines ceux qui auront agréé ou sollicité les mêmes dons, libéralités ou promesses. 
 
Article L107 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Ceux qui, soit par voies de fait, violences ou menaces contre un électeur, soit en lui faisant craindre de perdre 
son emploi ou d'exposer à un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune, l'auront déterminé ou auront tenté 
de le déterminer à s'abstenir de voter, ou auront influencé ou tenté d'influencer son vote, seront punis d'un 
emprisonnement de deux ans et d'une amende de 15 000 euros. 
 
Article L108 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   Quiconque, en vue d'influencer le vote d'un collège électoral ou d'une fraction de ce collège, aura fait des 
dons ou libéralités, des promesses de libéralités ou de faveurs administratives, soit à une commune, soit à une 
collectivité quelconque de citoyens, sera puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 15 000 
euros. 
 
Article L109 (nouvel article 16 LO) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
   Dans les cas prévus aux articles L. 106 à L. 108, si le coupable est fonctionnaire public, la peine sera double. 
 
Article L110 (nouvel article 16 LO) 
   Aucune poursuite contre un candidat, en vertu des articles L. 106 et L. 108, ne pourra être exercée, aucune 
citation directe à un fonctionnaire ne pourra être donnée en vertu de l'article L. 115 avant la proclamation du 
scrutin. 
 
Article L111 (nouvel article 16 LO) 
   Toute manoeuvre frauduleuse ayant pour but d'enfreindre les dispositions des articles L. 71 à L. 77 sera punie 
des peines prévues à l'article L. 107. 
 
Article L113  (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977 art. 16 Journal Officiel du 31 décembre 1977) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17, 20 et 21 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   En dehors des cas spécialement prévus par les dispositions des lois et décrets en vigueur, quiconque, soit dans 
une commission administrative ou municipale, soit dans un bureau de vote ou dans les bureaux des mairies, des 
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préfectures ou sous-préfectures, avant, pendant ou après un scrutin, aura, par inobservation volontaire de la loi 
ou des arrêtés préfectoraux, ou par tous autres actes frauduleux. violé ou tenté de violer le secret du vote, porté 
atteinte ou tenté de porter atteinte à sa sincérité, empêché ou tenté d'empêcher les opérations du scrutin, ou qui 
en aura changé ou tenté de changer le résultat, sera puni d'une amende de 15 000 euros et d'un emprisonnement 
d'un an ou de l'une de ces deux peines seulement. 
   Si le coupable est fonctionnaire de l'ordre administratif ou judiciaire, agent ou préposé du gouvernement ou 
d'une administration publique, ou chargé d'un ministère de service public ou président d'un bureau de vote, la 
peine sera portée au double. 
 
Article L113-1 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 90-55 du 15 janvier 1990 art. 5 Journal Officiel du 16 janvier 1990 en vigueur le 1er septembre 1990) 
 (Loi nº 2000-641 du 10 juillet 2000 art. 1 Journal Officiel du 11 juillet 2000) 
 (Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 1 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
   I. - Sera puni d'une amende de 3 750 euros et d'un emprisonnement d'un an, ou de l'une de ces deux peines 
seulement, tout candidat en cas de scrutin uninominal, ou tout candidat tête de liste en cas de scrutin de liste, 
qui : 

   1º Aura, en vue de financer une campagne électorale, recueilli des fonds en violation des prescriptions de 
l'article L. 52-4 ; 

   2º Aura accepté des fonds en violation des dispositions de l'article L. 52-8 ; 
   3º Aura dépassé le plafond des dépenses électorales fixé en application de l'article L. 52-11 ou L. 308-1 ; 
   4º N'aura pas respecté les formalités d'établissement du compte de campagne prévues par les articles 

L. 52-12 et L. 52-13 ; 
   5º Aura fait état, dans le compte de campagne ou dans ses annexes, d'éléments comptables sciemment 

minorés ; 
   6º Aura bénéficié, sur sa demande ou avec son accord exprès, d'affichages ou de publicité commerciale 

ne respectant pas les dispositions des articles L. 51 et L. 52-1 ; 
   7º Aura bénéficié, sur sa demande ou avec son accord exprès, de la diffusion auprès du public d'un 

numéro d'appel téléphonique ou télématique gratuit. 
   II. - Sera puni d'une amende de 3 750 euros et d'un emprisonnement d'un an, ou de l'une de ces deux peines 
seulement, quiconque aura, en vue d'une campagne électorale, accordé un don en violation des dispositions de 
l'article L. 52-8. 
   Lorsque le donateur sera une personne morale, les dispositions de l'alinéa ci-dessus seront applicables à ses 
dirigeants de droit ou de fait. 
   III. - Sera puni d'une amende de 3 750 euros et d'un emprisonnement d'un an, ou de l'une de ces deux peines 
seulement, quiconque aura, pour le compte d'un candidat ou d'un candidat tête de liste, sans agir sur sa 
demande, ou sans avoir recueilli son accord exprès, effectué une dépense de la nature de celles prévues à 
l'article L. 52-12. 
 
Article L114 (nouvel article 16 LO) 
   L'action publique et l'action civile intentées en vertu des articles L. 86, L. 87, L. 91 à L. 104, L. 106 à L. 108 
et L. 113 ou pour infraction à l'article L. 61 si les armes étaient apparentes, seront prescrites après six mois à 
partir du jour de la proclamation du résultat de l'élection. 
 
Article L116 (nouvel article 16 LO) 
(Décret nº 64-1086 du 27 octobre 1964 Journal Officiel du 28 octobre 1964) 
 (Loi nº 88-1262 du 30 décembre 1988 art. 17 Journal Officiel du 4 janvier 1989) 
 
   Ceux qui, par des manoeuvres frauduleuses quelconques, accomplies même en dehors des locaux ou 
commissions visés à l'article L. 113, auront porté atteinte ou tenté de porter atteinte à la sincérité d'un scrutin, 
violé ou tenté de violer le secret du vote, empêché ou tenté d'empêcher les opérations du scrutin, ou qui, par les 
mêmes manoeuvres, en auront changé ou tenté de changer les résultats, seront punis des peines portées audit 
article. 
   Les mêmes peines seront appliquées à tout individu qui aura porté atteinte ou tenté de porter atteinte au 
fonctionnement d'une machine à voter en vue d'empêcher les opérations du scrutin ou d'en fausser les résultats. 
   Les mêmes peines seront appliquées à toute personne qui aura fait expulser sans motif légitime de la salle de 
vote un assesseur ou un délégué ou qui l'aura empêché d'exercer ses prérogatives. 
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Article L117 (nouvel article 16 LO) 
(Loi nº 92-1336 du 16 décembre 1992 art. 162 Journal Officiel du 23 décembre 1992 en vigueur 1er septembre 1993) 
 (Loi nº 94-89 du 1 février 1994 art. 12 Journal Officiel du 2 février 1994 en vigueur le 1er mars 1994) 
 
   Les personnes physiques coupables des infractions prévues par les articles L. 86 à L. 88, L. 91 à L. 104, 
L. 106 à L. 109., L. 111, L. 113 et L. 116 encourent également l'interdiction des droits civiques mentionnés aux 
1º et 2º de l'article 131-26 du code pénal suivant les modalités prévues par cet article. 
   « La juridiction peut ordonner l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions 
prévues par l'article 131-35 du code pénal. » 
 
Article L117-1 (nouvel article 16 LO) 
   Lorsque la juridiction administrative a retenu, dans sa décision définitive, des faits de fraude électorale, elle 
communique le dossier au procureur de la République compétent . 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE VIII  
Contentieux 

 
 
Article L118   (article 17 LO non modifié) 
   Ainsi qu'il est dit à l'article 1131 du code général des impôts (Nota), les actes, décisions et registres relatifs 
aux procédures en matière d'élections, sont dispensés du timbre, de l'enregistrement et du droit de frais de 
justice édicté par l'article 698 dudit code. 
 
   Nota : L'article 1131 cité au présent article est devenu l'article 1104, lequel a d'abord été abrogé de fait par la 
loi nº 77-1468 du 30 décembre 1977, puis a été abrogé par le décret nº 79-794 du 13 septembre 1979. 
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Partie IV : 
 

Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 
 
- Décision n° 75-62DC du  28 janvier 1976 
Loi organique sur le vote des Français établis hors de France pour l'élection du Président de la 
République 
1. Considérant que la loi dont le texte est, avant sa promulgation, soumis au Conseil constitutionnel pour 
examen de sa conformité à la Constitution, a pour fin, conformément à son intitulé, dans ses articles 1 à 19, qui 
ont le caractère de dispositions de loi organique, de rendre plus large et plus facile la participation des Français 
établis hors de France à l'élection du Président de la République ;  
2. Considérant que le texte des articles 1 à 19 adopté par le Parlement dans la forme exigée à l'article 6, 
deuxième alinéa, de la Constitution ainsi que dans le respect de la procédure à l'article 46 n'est contraire 
à aucune disposition de la Constitution ;  
3. Considérant que, dans son article 20, qui, par son objet, n'a pas le caractère de disposition de loi organique, 
cette loi rend applicable au cas de referendum, dans des conditions définies par décret, les dispositions 
contenues dans les articles précédents ;  
4. Considérant que le texte de l'article 20 n'est contraire à aucune disposition de la Constitution ; 
 
 
- Décision n° 77-84DC du  20 juillet 1977 :  
Loi organique tendant à modifier l'article 5 de la loi organique du 31 janvier 1976 sur le vote 
des Français établis hors de France pour l'élection du Président de la République 
1. Considérant que la loi organique dont le texte est, avant sa promulgation, soumis à l'examen du 
Conseil constitutionnel, modifie l'article 5 de la loi organique du 31 janvier 1976 relatif à 
l'établissement des listes de centre de vote à l'étranger, d'une part, en donnant compétence dans 
l'intervalle des sessions du Conseil supérieur des Français de l'étranger au bureau permanent de ce 
Conseil pour désigner deux membres de la commission administrative chargée de préparer les listes de 
centre de vote, d'autre part, en disposant que des remplaçants éventuels sont désignés, dans les mêmes 
conditions, pour suppléer les deux titulaires en cas de décès ou d'empêchement ;  
 2. Considérant que ce texte, adopté par le Parlement dans la forme exigée par l'article 6, 
deuxième alinéa, de la Constitution ainsi que dans le respect de la procédure prévue par son 
article 46, n'est contraire à aucune disposition de la Constitution ; 
 
 
- Décision n° 87-236DC du  5 janvier 1988 :  
Loi organique complétant l'article 3 de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l'élection 
du Président de la République au suffrage universel 
  1. Considérant que la loi organique dont le Conseil constitutionnel est saisi aux fins d'appréciation de 
sa conformité à la Constitution a pour objet d'étendre aux membres élus du Conseil supérieur des 
Français de l'étranger le droit de présentation des candidats à l'élection du Président de la 
République ; qu'elle précise également que, pour l'application des dispositions qui déterminent le 
nombre des départements ou territoires dont les signataires de présentations doivent être les élus, les 
sénateurs représentant les Français établis hors de France et les membres élus du Conseil supérieur des 
Français de l'étranger sont réputés être les élus d'un même département ou territoire ; 
 2. Considérant que ce texte, pris dans la forme exigée par l'article 6, deuxième alinéa, de la 
Constitution et dans le respect de la procédure prévue à l'article 46, n'est contraire à aucune 
disposition de la Constitution, 
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- Décision n° 94-353/356DC du  11 janvier 1995 :  
Loi organique modifiant diverses dispositions relatives à l'élection du Président de la 
République et à celle des députés à l'Assemblée nationale et loi organique relative au 
financement de la campagne en vue de l'élection du Président de la République 
. En ce qui concerne l'article 7 : 
12. Considérant que cet article ouvre selon certaines règles qu'il fixe, la possibilité d'organiser à 
l'étranger des bureaux de vote dans des localités où une agence consulaire est établie ; que toutefois 
par son dernier alinéa, il renvoie à un décret en Conseil d'État la détermination des conditions dans 
lesquelles les dispositions de la loi organique susvisée du 31 janvier 1976 pourraient par ailleurs être 
adaptées pour permettre le fonctionnement de tels bureaux de vote ;  
13. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Constitution, une loi organique fixe les modalités 
d'application de cet article à l'élection du Président de la République au suffrage universel ; 
qu'en permettant au pouvoir réglementaire non pas seulement de fixer certaines modalités 
d'application d'une loi organique prise en application de cet article, mais encore d'adapter les 
dispositions de celle-ci en vue d'assurer le fonctionnement de certains bureaux de vote à 
l'étranger, le législateur a méconnu la compétence exclusive qui est la sienne en application de 
l'article 6 de la Constitution ; 
14. Considérant que doivent, en conséquence, être déclarées contraires à la Constitution les 
dispositions du dernier alinéa de l'article 7 de la loi déférée, ainsi que les autres dispositions de cet 
article qui en sont inséparables ; 
 
 
- Élection présidentielle de 1995 
Décision du 9 avril 1995 sur une requête de Madame Gisèle NÉRON 
l. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 3-V de la loi susvisée du 6 novembre 1962, 
relative à l'élection du Président de la République au suffrage universel : « un décret en Conseil d'État 
fixe les modalités d'application des présentes dispositions organiques » ; que par les dispositions de 
cette loi qui, ayant été adoptée par le Peuple français à la suite d'un référendum, constitue 
l'expression directe de la souveraineté nationale, le Gouvernement s'est vu conférer les pouvoirs 
les plus larges pour prendre l'ensemble des mesures nécessaires pour en assurer l'application ; 
que par suite, Madame NERON n'est pas fondée à soutenir que le Gouvernement aurait excédé ses 
pouvoirs en édictant aux articles 3 et 4 du décret susvisé du 14 mars 1964 des règles de présentation 
des candidatures, non plus qu'en définissant à l'article 7 du même décret les modalités de réclamation 
contre l'établissement de la liste des candidats ; 
 
 
- Décision n° 2001-443DC du  1 février 2001 :  
Loi organique modifiant la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l'élection du Président 
de la République au suffrage universel 
1. Considérant que la loi organique soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a été adoptée sur le 
fondement du second alinéa de l'article 6 de la Constitution et dans le respect des règles de procédure 
prévues par l'article 46 de celle-ci ; 
 2. Considérant que cette loi organique comporte six articles ; que les articles 1er à 4 modifient l'article 
3 de la loi susvisée du 6 novembre 1962 ; que l'article 5 se borne à convertir en euros une somme 
exprimée en francs dans la loi organique susvisée du 31 janvier 1976 ; qu'enfin l'article 6 fixe les 
dates d'entrée en vigueur des nouvelles dispositions ; 
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